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Après une déclaration dans laquelle M. l'Orateur Glen avait r@p

l'attention de la Chambre sur la règle touchant la lecture des discours, vd

ce qu'avait dit le premier ministre de l'époque, feu M. King (Débats, Vol

1940, le 4 juin, page 804): "Monsieur l'Orateur, j'espère que l'on ne cherch

pas à étendre ce règlement aux déclarations importantes formulées, au i

du Gouvernement, par le premier ministre. Dans des temps comme ceux-c.

faut prendre toutes les précautions nécessaires au sujet des déclarations d'i

importance internationale. Il est préférable, vu leur caractère, de citer textt

lement les communications de cette nature plutôt que d'en donner un rest

improvisé. Cela est bien compris, je crois; de fait, c'est la coutume, en An

terre, de permettre la lecture de tels documents". M. l'Orateur Glen ai

ajouté immédiatement: "Cette coutume a été reconnue et adoptée par c<

Chambre". Étant donné les observations qu'il a formulées par la suite, n

pouvons supposer qu'il voulait dire depuis le commencement de la gue

"Ainsi qu'on l'a donné à entendre aujourd'hui, a poursuivi M. l'Orateur G

on a permis aux ministres de lire textuellement leurs déclarations, et la Ch

bre a adopté pour pratique de permettre la lecture de toute communica

touchant la politique du Gouvernement. Tous les honorables députés s'act

deront à reconnaître, je cfois, qu'il est préférable de donner lecture du t(

même de toute déclaration de ce genre, afin que la Chambre puisse conna

le texte exact des déclarations du Gouvernement.
Dans une autre déclaration qui figure au premier volume, numéro di

février 1942, pages 762 et 763, M. l'Orateur Glen disait du règlement relai

la lecture des discours: "A une occasion precedente, j'ai convenu, avec l'ai

ment de La Chambre, de l'utilité de permettre aux milstres ayant à prése
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